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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°415 

AVRIL 2026 

SPÉCIALE : INFOS TRIALS 

1. Sélection des collectifs U23 et U19 
 
Il est rappelé que le chemin de sélection doit être complété afin de pouvoir participer aux RS2 U23 du 4 au 7 Juin et aux 
RSU19 du 19 au 21 juin. 
 
Ceux qui n’ont pas encore effectué le chemin complet peuvent le compléter, saisir le résultat et télécharger la photo de l’écran avec 
la date à jour sur DATAVIRON. 
Pour faciliter le retour des informations, la plateforme sera ouverte du 2 mai au 15 juin. 

 
• Pour les U23, les tests au sol prévus étaient les suivants : 

- 2k ergo, le 31/01 à l’INDOOR de Paris  
- 30’ ergo, 20/02 
- 5k ergo, le 23/02 
- 2k ergo, le 1/06 

 
Pour les rameurs étudiants à l’étranger, tous les tests réalisés à l’université devront être connus et un système de sélection annexe 
sera proposé puisque ceux-ci arriveront en France après la RS2. 

 
Les Poids-léger qui souhaitent participer à cette RS2 (sans prise en charge), peuvent en faire la demande à la coordonnatrice U23 
en ayant connaissance des poids à respecter deux heures avant chaque course du matin : 

- Skiff HPL : 72,5 kg / en équipage : 71 kg 
- Skiff FPL :  59 kg / en équipage : 57,5 kg 

 
• Pour les U19, les tests au sol prévus étaient les suivants : 

- 2k ergo, le 31/01 à l’INDOOR de Paris  
- 30’ ergo, 20/02 
- 5k ergo, le 23/02 
- 2k ergo, entre le 13 et 14/06 

 
Pour les U19, il y aura des athlètes convoqués par la FFA (prise en charge totale) et d’autres seront acceptés après accord de la 
coordonnatrice U19.  
Dans ce dernier cas, les équipages peuvent être proposés en skiff, double-scull ou deux-sans barreur.  

 
Après le premier parcours ou le deuxième, un athlète pourrait intégrer un autre équipage selon la nécessité du moment. 
Tous les mineurs invités devront être sous la responsabilité d’un adulte du club ou de la famille.  

 
Règles communes U23 et U19 : 

Pour que l’équité soit respectée, le staff souhaite que toutes les coques soient réglées de la même façon. (Voir le cadre référent de 
la catégorie pour plus d’explications). 
La qualification pour la Coupe de la Jeunesse sera gagnée si un équipage se classe à moins de 4% du TOP Boat de la course. 
Si plusieurs équipages réalisent cette performance, l’écart le plus faible sera privilégié. 
Les bateaux gagneront leur sélection au mondial s’ils se classent à un maximum de 2% du TOP Boat de la course. 
 
Retrouvez les deux annexes relatives aux collectifs U17, U19 et U23 sur le site de la fédération : https://www.ffaviron.fr/acceder-au-
haut-niveau/regles-de-selection/ 
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